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Amendement  4 

Andrey Kovatchev 
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Proposition de résolution B8-0211/2015 

Charles Tannock 

au nom de la commission des affaires étrangères 

Rapport de suivi 2014 sur le Monténégro 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 

 

Proposition de résolution Amendement 

21. insiste sur la nécessité d'améliorer les 

mécanismes de consultation avec les 

organisations de la société civile (OSC) à 

des fins de transparence accrue dans 

l'élaboration des politiques et des lois, dans 

le cadre d'un processus inclusif; se réjouit 

des débats publics concernant la révision 

des plans d'action pour les chapitres 23 et 

24, mais demande l'aménagement d'un 

calendrier suffisant pour permettre une 

consultation utile des organisations de la 

société civile; invite les autorités 

compétentes à octroyer davantage de fonds 

publics aux OSC durables et à œuvrer à 

l'élaboration d'un cadre institutionnel 

approprié; se félicite de ce qu'un nouveau 

conseil du développement des 

organisations non gouvernementales ait été 

nommé par le gouvernement; invite les 

autorités compétentes à adapter le cadre et 

les pratiques juridiques afin de protéger les 

militants de la société civile des attaques et 

des propos haineux qui auraient été 

propagés dans certains journaux, et à 

instaurer un climat au sein duquel ils 

puissent travailler sans crainte de 

représailles; 

 

21. prend acte des efforts récents visant à 

améliorer les mécanismes de consultation 

avec les organisations de la société civile 

(OSC) à des fins de transparence accrue 

dans l'élaboration des politiques et des lois, 

dans le cadre d'un processus inclusif; se 

réjouit des débats publics concernant la 

révision des plans d'action pour les 

chapitres 23 et 24; invite les autorités 

compétentes à octroyer davantage de fonds 

publics aux OSC durables et à œuvrer à 

l'élaboration d'un cadre institutionnel 

approprié; se félicite de ce qu'un nouveau 

conseil du développement des 

organisations non gouvernementales ait été 

nommé par le gouvernement; invite les 

autorités compétentes à adapter le cadre et 

les pratiques juridiques afin de protéger les 

militants de la société civile des attaques et 

des propos haineux qui auraient été 

propagés dans certains journaux, et à 

instaurer un climat au sein duquel ils 

puissent travailler sans crainte de 

représailles; 

Or. en 
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